
 
ASSOCIATION DU QUARTIER DE LA CROIX BONNARD ET RIVERAINS 

S i è g e  s o c i a l  :  2 4 ,  r u e  V i n c e n t  C H E V A R D  –  2 8 0 0 0  C H A R T R E S  

 

 

Ballet – Le Lac des Cygnes 

Au Colisée 

Dimanche 16 mars 2025 à 16h00 
 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ballet et orchestre académique de Budapest 

 
 
Le Lac des Cygnes, chef-d’œuvre du ballet classique 

en deux actes. Avec une toute nouvelle production, ce 

spectacle promet de vous émerveiller du début à la fin. 

 

 

L’histoire du prince Siegfried et de la princesse Odette 

reprend vie avec intensité. Odette, victime d’un 

sortilège cruel, est condamnée à vivre sous 

l’apparence d’un cygne le jour et retrouve sa forme 

humaine la nuit. Siegfried, fou d’amour, s’engage à 

briser ce sort. Arrivera-t-il à déjouer les pièges de 

Rothbart et à libérer Odette ? L’amour suffira-t-il pour 

triompher du mal ? 
 

 

Cette œuvre intemporelle, créée en 1875 par Piotr 

Ilitch Tchaïkovski et sublimée en 1895 par le 

chorégraphe Marius Petipa, est devenue le symbole 

ultime du ballet romantique. Avec des scènes 

légendaires comme le célèbre pas de deux et la 

majestueuse danse des cygnes, ce ballet continue 

d’enchanter des générations entières. 

 

15h30 : rendez-vous Esplanade du Colisée, 

sortie piétons de Q-Park 

16h00 : début du ballet 

Madame, Monsieur :

Adresse :

Mobile  : c c  c c  c c  c c  c c 
Courriel : @

Nombre de places  : x 65 € = €

(Tarif unique - Carré Or Tribune)

Par chèque joint c 

ou virement sur le compte de l'Association c  :  FR76 1440 6120 0903 6265 2000 067 AGRIFPP844

Bulletin d’inscription pour le ballet du dimanche 16 mars 2025 
 

À adresser à Madame Marie-Françoise SOULIER – 24, rue Vincent CHEVARD - 28000 CHARTRES 
 

avant le 6 février 2025 (renseignements au 06.85.23.50.61 ou mfrsoulier@wanadoo.fr) 

ATTENTION, NOMBRE DE PLACES LIMITÉ 

En cas d’annulation : Pour les personnes qui devraient 
annuler leur sortie, les frais d’annulation seront de 
30% par personne moins de 30 jours avant, 100% moins de 
7 jours avant. Si l'annulation résulte d'un problème de 
santé et sur présentation d’un justificatif médical, le 
remboursement de la participation financière (100%) sera 
minoré d'une somme forfaitaire de 10€ par personne pour 

frais administratifs. 


